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Madame, Monsieur, 
 
L'Association des opérateurs postaux publics européens (PostEurop) me prie de 
vous informer de ce qui suit: 
 
«L'émission de timbres commémorant le 50e anniversaire de la première émission 
du timbre EUROPA CEPT (1956–2006) relève de l'initiative individuelle de chaque 
opérateur postal. Ces timbres ne peuvent en aucun cas être associés à une émis-
sion de timbres EUROPA, dont chaque thème annuel est décidé par PostEurop.» 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma haute considération. 
 
 

Le Directeur du développement des marchés, 
K.J.S. McKEOWN 


